
Informations sur la chaîne alimentaire (ICA) 

Janvier - Mars 2013 

Qu’est ce que cela peut bien être ? 

C’est la transmission par les éleveurs d’informations d’ordre sanitaire pertinentes pour la santé hu-

maine quand les animaux sortent des exploitations. 

Ces informations se trouvent au recto et au verso des « Cartes vertes » éditées après 2010 : voir ci 

dessous 

A partir du 1er juillet 2013, tous les ICA devront être renseignés afin de connaître les  

antécédents des animaux concernés  notamment en ce qui concerne :  

Ý le botulisme, la listériose, la salmonellose, la cysticercose, les traitements pour  lesquels le délai 

d’attente « viande » n’est pas terminé. Cette liste se trouve au verso de la carte verte  (voir ci 

dessus) et les cases devront être cochées si vous avez répondu au « recto » de celle-ci  que ce 

bovin « présente » un risque nécessitant la transmission d’informations. 

 

Cette rubrique devra être remplie par les éleveurs au départ des animaux de la ferme. 

Conséquences en cas d’ICA  absente ou non conforme : 

On entend par « ICA absentes »: les cartes vertes non renseignées et par ICA  « non conformes » les 

cartes vertes raturées ou surchargées. 

Conséquences : 

Ý Isolement des animaux en bouverie, 

Ý L’abatteur demande la régularisation et prévient les services vétérinaires 

Ý Consigne en vif en attente de régularisation, 

Ý Abattage sur autorisation du vétérinaire officiel 

Ý Passage en fin de chaîne 

Ý Inspections renforcées (ante et post mortem) 

Ý Consigne carcasse en attente de régularisation. 

 

Certains abattoirs nous ont déjà fait remarquer que les IC n’étaient pas renseignées et qu’il fallait le 

faire. C’est pourquoi, au péage,  les secrétaires vous le font remplir pour les animaux destinés à la 

viande; 

Avec les derniers évènements (viande de cheval…), des contrôles vont être effectués et les renseigne-

ments sur ces ICA vont prendre beaucoup d’importance.  

  
 

MERCREDI 8 MAI 2013  

Les marchés se feront aux conditions  

habituelles :  

6h : cadran Export    13h30 : cadran maigre  

12h30 : boucherie çlabel è  13h : autres boucherie 

RECTO 

VERSO 



 

 

Horaires dô®t® march® au cadran 

Animaux à problème au cadran  

Nous souhaitons la bienvenue à Jocelyne Augagneur d’Oyé qui remplacera Isabelle DUCARRE 

principalement sur le marché de la viande. 

Son origine et sa connaissance du milieu lui ont permis de très vite enregistrer le fonctionne-

ment du marché et de répondre à nos attentes...bonne continuation ! 

A partir du 1er mai, retour des horaires d’été : 
 

Ý Ouverture du péage : 2H00 

Ý Enregistrement des passeports : 4H00 

Ý Déchargement : 4H30 

Ý Début de la vente : 6H00 
 

Le reste de la journée reste inchangé. 

Informations commerciales au 31/03/2013 
Effectifs  

2012 2013 

PE-

RIODE  

Cadran * 
Total des 

bovins 

pass®s 

sur le 

march®  

Traditionnel  
Cadran * 

  
Total des  

bovins  

pass®s sur 

 le march®  

Traditionnel    

Pr®sent®s 
Commercia-

lis®s 

Pr®sen-

t®s 
vendus Pr®sent®s 

Commer-

cialis®s 
Pr®sent®s vendus 

TOTAL 2308 2187 12943 11388 15251 2614 2498 11773 9753 14387 

 

Prix de vente moyen de lôensemble des bovins au cadran  

Informations  techniques Cadran 

En cas de problème avec un animal acheté au cadran : 
 

la première chose à faire est de  

montrer cet animal à un vétérinaire et surtout s’il est malade, le faire soigner. 
 

Faire faire un certificat  à ce vétérinaire notifiant le problème et les soins mis en place. Prévenir dès 

que possible le marché au cadran 
 

Pour tous problèmes pulmonaires ou d’aplomb après 7 jours suivant l’achat , il est inutile de deman-

der quelque chose. 
 

En cas de néphrite, tout réclamation peut être prise en compte jusqu’à 30 jours après l’achat. Un  

certificat vétérinaire doit être impérativement envoyé au cadran comme justificatif et après une  

décision sera prise avec l’accord du vendeur quant au devenir de l’animal sur notre marché.  

SANS CERTIFICAT VETERINAIRE, PAS DE RECLAMATION RECEVABLE 

 ( il faut savoir que sur notre marché, de nombreux apporteurs sont commerçants et ont besoin de ce 

certificat pour faire remonter à l’éleveur) 
 

En cas de mortalité, prévenir immédiatement le cadran et si les délais sont respectés, mise en place 

d’une autopsie contradictoire afin de connaître les raisons de la mort et de définir la ou les responsa-

bilités de celle-ci. 

Carte dôacc¯s aux march®s 

 Depuis le 1er janvier, tout opérateur sur un marché aux bestiaux doit être porteur d’une carte d’accès. 

Cette carte est demandée par le marché de votre choix (une carte par personne physique) et est valable 

sur tous les marchés français. 

Ceux, qui l’ont déjà obtenu sur d’autres marchés, n’en redemandent pas d’autres. 

Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, adressez vous au secrétariat du marché. 

- Un imprimé vous sera remis (à dupliquer autant de fois que de demandeurs de carte) 

- Nous le rendre dûment complété, accompagné d’un Kbis (de moins de 3 mois) avec, le cas échéant, 

l’ancienne carte en votre possession 

Nous regroupons les demandes et les envoyons à la Fédération des marchés. 

A tous les fumeurs  

Nous vous rappelons qu’il est interdit de fumer dans toutes les salles du marché  

(salle de vente au cadran y compris) 

Des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion vont être prises si cette mesure n’est pas 

 respectée. 

Merci de votre compréhension. 

Informations  diverses 

Rappel  

Sur le marché de gré à gré : 

En aucun cas, nous intervenons dans la fixation du prix payé au vendeur. Nous sommes seule-

ment responsables de la facturation, encaissements et règlements... 

En cas de saisie ou de tout autre problème après abattage nous ne faisons que retranscrire les 

accords entre vendeur et acheteur.  

A ces deux parties de communiquer entre elles pour trouver un accord. 

1er trimestre 2012 : 977 û 

 

1er trimestre 2013 : 1 083 û 

Informations  techniques Gré à Gré 

Station de lavage  

Certaines personnes, venant nettoyer leurs camions, ne prennent pas le temps de passer par la 

fumière. Pourtant, c’est passage obligé car on se retrouve avec d’importantes quantités de fumier 

sur la piste de lavage qui bouchent nos canalisations. 

Prochainement, des caméras vont être installées (nous n’avons pas encore eu le temps) afin 

d’identifier les fautifs et les faire payer. 

Merci de faire le maximum afin que cela ne se reproduise pas 

D®claration dôEchange de Biens (DEB) 

Nous rappelons à tous les apporteurs que tous bovins vendus à l’export à destination des pays de 

l’Unions Européenne (sur notre marché : Italie et Espagne) doivent faire l’objet d’une déclaration  

d’Echange de Biens, pour cela, rapprochez vous de votre comptable. 

* En 2012 : 13 marchés au cadran et en 2013 : 12 marchés au cadran 


